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J'avais une démarche à faire auprès de l'INPI.  Je me suis gaîment connecté au Guichet Unique à l'aide de FranceConnect, j'ai rempli le bon formulaire, j'ai joint une copie de ma carte d'identité… et là, j'ai été informé que pour signer le formulaire, il fallait que je me reconnecte à l'aide de FranceConnect Plus.


Il s'est rapidement avéré que pour me connecter avec FranceConnect Plus, il me fallait l'application Identité Numérique de la Poste sur mon smartphone.  Bien sûr, cette application n'est installable que depuis le Google Play Store; or, mon smartphone tourne sous LineageOS, et n'y a donc pas accès.  Après deux jours au téléphone avec les dames très gentilles du service client de l'INPI (« Je suis d'accord avec vous, nous aussi on aimerait pouvoir vous proposer de passer chez nous pour signer »), j'ai déterré un vieux smartphone sous Android 6 (même pas chiffré!), je l'ai reinitialisé, j'ai ouvert un compte Google, je suis passé à mon bureau de poste (la dame m'a fait comprendre qu'elle ne savait pas faire), je suis repassé au bureau de poste le lendemain (la dame s'était formée entre temps), j'ai installé l'application, j'ai choisi un code secret de 4 chiffres (!), j'ai « activé mon identité », et j'ai essayé de me connecter au Guichet Unique.  Qui m'a répondu Erreur de connexion.


Pour me consoler un peu de cet échec, je suis allé lire les commentaires à propos de l'application sur le Play Store.  J'ai trouvé le commentaire suivant (11 mars 2024) :



Bonjour Bruno, L'Identité Numérique La Poste est la 1ère identité électronique attestée conforme au niveau de garantie substantiel par l’ANSSI.




Un peu surpris, j'ai appelé un spécialiste.  Il m'a répondu :



C'est la Poste qui ment […] Leur application a été qualifiée seulement au niveau "élémentaire" du Référentiel Général de Sécurité (RGS), avec un niveau de recommandation "moderate" et pour seulement 9 mois (jusqu'à fin septembre 2024).




Je suis allé voir la FAQ de l'ANSSI:



Modéré : Produits et services dont l'utilisation est acceptable s'ils sont déjà déployés mais dont l'acquisition et l'utilisation ne sont pas recommandées pour de nouveaux projets.




L'Identité Numérique de la Poste?  Une application officiellement certifiée merdique, mais c'est pas grave, car de toute façon elle ne marche pas.
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